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C~her Monsieur Clark,
J'ai bien reçu la lettre du 10 avril dlans laquelle vous soulevez la questio

de savoir si les deuxphrases relatives à l'usage après-guerre de la route d
l'lsaque l'on trouve dans l'échange de notes entre le Canada et les Etas
Unsds17 et 18 mars 1942 s'appliquent également à l'usage des routesana

dienes dnt n doit se servir actuellemènt pour se rendre au terminus sud de l
rou e lAlaska quand on vient des Etats-Unis.

Les ote Prvointu'àla i dlager"cteptie de la routequ

caaine, sous réserve qu'il soit entendu qu'en aucun teps il ne sera fait d
disincio por lusge e a ruteenre a irculation ciil du Canada et cel
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